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actualisant Les prescriptions régissant la société ROBATEL INDUSTRIES 
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Préfet de la région Rhône-Alpes 
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Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-3 et R 512-31 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par Les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU larrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée ct arrêtant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 

  

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de 
protection de l'atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU l'arrêté préfectoral du 3 mars 1969 modifié régissant le fonctionnement des activités 

exercées par la société ROBATEL INDUSTRIES dans son établissement situé 12, rue de 

Genève à GENAS ; 

VU l'arrêté préfectoral du 16 septembre 2004 imposant à l'exploitant la réalisation d’une 
étude d'impact et d’une étude de dangers ; 
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VU les documents adressés par la société ROBATEL INDUSTRIES le 16 mai 2005 ; 

VU l'avis émis, le 25 août 2005, par la direction départementale de l’agriculture et de la forêt, 
aujourd’hui direction départementale des territoires ; 

VU le rapport en date du 10 novembre 2010 de la direction régionale de l’environnement, de 
l'aménagement et du logement, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 16 décembre 2010 ; 

CONSIDERANT que la société ROBATEL INDUSTRIES exerce sur le site de GENAS 12, 
rue de Genève, des activités de fabrication de biens d'équipements destinés à l’industrie 
nucléaire ; 

CONSIDERANT que dans Le cadre de l'actualisation de la situation administrative du site et 
afin d'apprécier l'impact environnemental ainsi que les dangers potentiels qu’il présente, 
l'arrêté préfectoral du 16 septembre 2004 susvisé a prescrit à la société ROBATEL 

INDUSTRIES d’une part, la production d’une étude d’impact et d’une étude de dangers 
et d'autre part, la réalisation d’une caractérisation des rejets atmosphériques ; 

CONSIDERANT que s'agissant des rejets atmosphériques les études ont fait apparaître de 
faibles concentrations, notamment pour le paramètre plomb ; 

CONSIDERANT par ailleurs, que dans un avis du 25 août 2005, la direction départementale 
de l’agriculture et de la forêt a estimé qu’il convenait de proscrire les rejels d'eaux de 
purge des chaudières dans les puits perdus et ce, afin de protéger la nappe de L'Est 
Lyonnais, en application du SDAGE ; 

  

CONSIDERANT toutefois que les installations exploitées par la société ROBATEL 
INDUSTRIES ne sont pas situées dans un périmèlre de protection de captage ; 

CONSIDERANT enfin, que dans le cadre de la surveillance semestrielle des eaux souterraines 
imposée par l'arrêté préfectoral complémentaire du 25 juillet 2003, les différentes 
campagnes d'analyses ont révélé la présence de sulfates et de chlorures mais à des teneurs 
très inférieures aux seuils réglementaires, les composés organohalogénés volatils et 
l’ammonium n’ayant jamais été détectés ; 

  

CONSIDERANT au vu de ce qui précède et afin de répondre aux nouvelles conditions 
d'exploitation des installations de la société ROBATEL INDUSTRIES situées 12, rue de 
Genève à GENAS, quil convient d’une part, d'imposer à l'exploitant la réalisation d’une 
étude technico-économique de mise en conformité de ses pratiques, en matière 
d'assainissement pluvial avec les dispositions du règlement du SAGE de l'Est Lyonnais 
et d'autre part, d'actualiser les prescriptions qui régissent son établissement en modifiant 
notamment la fréquence des analyses des rejets atmosphériques ; 

CONSIDERANT dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article 

R 512-31 du code de l’environnement ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ;



  

ARRÊTE 
ARTICLE ler 

1 II est pris acte du dossier d’actualisation présenté par la société ROBATEL Industries, 

située 12, rue de Genève à GENAS. 

2 - La société ROBATEL est autorisée à poursuivre l'exploitation de ses installations fixées 
12, rue de Genève à GENAS et est subordonnée d’une part, au respect des conditions 
énoncées dans le dossier d'actualisation susvisé et d'autre part, aux prescriptions édictées ci- 
après. 

3 Les activités exercées par la société ROBATEL Industries dans son établissement de 

GENAS sont répertoriées dans le tableau suivant : 

  

  

  

FINE ue ie Rubrique de la ” 
Désignation des activités Volumes des activités ae | RéEUE 

Fonderie de plomb et alliages 2 
contenant du plomb zu 25501 È 

Installations de combustion 2,67 MW 2910-42 pc           
  

4 : Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles 
pour lesquelles un autre délai est explicitement prévu à l’article 4 du présent arrêté. 
La mise en application, à leur date d'effet, de ces prescriptions entraîne l’abrogation de toutes 
les dispositions antérieures, contraires ou identiques, qui ont le même objet et notamment les 
arrêtés préfectoraux des 25 juillet 2003 et 16 septembre 2004. 

$ - Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 2 

Les prescriptions du présent article sont applicables à l’ensemble de l'établissement 

1-GENERALITES 

1.1: Modifications 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de 
demande d'autorisation d'exploiter annexés aux arrêtés préfectoraux d'autorisation, sera 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

1.2 - Accident ou incident 

Un compte-rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée et 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Une synthèse annuelle lui sera 

adressée.
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Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l’article L 511-1 du 
titre 1° du Livre V du Code de l’Environnement sera déclaré dans les meilleurs délais à, 

l'inspection des installations classées. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu’en toutes 
circonstances, et en particulier lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d’un 
cadre délégué, l'administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer 
d’une assistance technique de l'exploitant et avoir communication d’informations disponibles 
dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de 
modifier en quoi que ce soit l’état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspection 
des installations classées n’en a pas donné son accord et s’il y a lieu après autorisation de 
l'autorité judiciaire. 

13: Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme dont le choix sera soumis à 
son approbation s’il n’est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations 
classées. Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par l'exploitant. 

14 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté 
seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées qui pourra, par ailleurs, 
demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

L'exploitant tiendra à jour les registres concermant les incidents, la formation du personnel, les 
exercices d’alerle, les vérifications du matériel, etc.   

LS - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront écrites, datées, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel concerné ou susceptible de l’être. 

1.6 - Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. 

Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par 
un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 
engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

1.7 - Cessation d'activité définitive 
  

Lorsque exploitant mettra à l’arrêt définitif une ou plusieurs installations classées ainsi que 
leurs installations connexes ou lorsqu'il metira à l'arrêt définitif son site, il notifiera au préfet 
la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci 
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Cette notification indiquera les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
L'exploitation, la mise en sécurité des installations concemées ou du site. Ces mesures 
comporteront notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur les 
secteurs concernés ou sur le site ; 

des interdictions d'accès ou limitations d’accès aux secteurs concernés ou au site ; 

la suppression des risques d'incendie, d’explosion et toxique sur les secteurs concernés ou 
sur le site ; 

- Ja surveillance des effets des installations ou du site sur l’environnement. 

En outre, l'exploitant devra placer le site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du titre 1“ du Livre V du code de l’environnement et 
qu'il permette un usage futur de celui-ci déterminé selon les dispositions des articles R.512- 
39-1 et R.512-39-2 du code de l’environnement. 

2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1 + Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui- 
ci. 

  

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 

aériens émis dans l’environnement par les installations classées pour l’environnement sont 

applicables. 

2.3 - Niveaux limites admissibles 

Le tableau ci-après fixe : 

= les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes 
périodes de la journée ; 

- les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que 

définies à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

  

  

  

  

      

sal Niveau maximum Emergences 
en limite de propriété (B(A) admissibles 

Jour: 7hà22h 
sauf dimanches et jours fériés ‘70 aB(A) +5 dB(A) 

Nuit: 22hà7h 
et dimanches et jours fériés 60 dB(A) +3 4B(A)   
  

2.4 - La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté 

du 23janvier 1997 et dans des conditions représentatives du fonctionnement de 

l'établissement sur une durée d’une demi-heure au moins.



  
  

L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission 
sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de. 
Vinspection des installations classées de façon à apprécier le respect des valeurs limites 
d’émergence. 

L'exploitant conservera au moins les deux derniers rapports de mesure. 

Dans le cas où les mesures montrent un dépassement des valeurs limite d'émergence, 
l'exploitant transmettra à l'inspecteur des installations classées le rapport accompagné de ses 
commentaires et des dispositions qu’il compte prendre pour le respect des émergences. 

   2.5 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 
à l’intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les 
concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

2.6 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs, etc …) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel, 
réservé aux situations d'urgence, à la prévention ou à la signalisation d'incidents graves ou 
d'accidents. 

2.7 - Les machines fixes susceptibles d’incommoder le voisinage par des trépidations sont 
isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

3-POLLUTIO 

  

ATMOSPHERIQUE 

3.1 - Conception des installations 

3.11 - Dispositions générales 

3.1.LI - Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
limiter les émissions à l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans la mesure du possible, être 
captées à la source, canalisées et traitées si besoin, afin que les rejets correspondants soient 
conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Sauf de façon fugitive notamment lors des ramomages, il est interdit d’émeltre dans 
l'atmosphère des fumées, des buées, des suies, des poussières ou des gaz susceptibles 
d’incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique. 

  

3.1.1.2 - Les installations de traîtement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées 
et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ; 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponil 

  

3.12 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. 

La conception et lemplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.



  
  

3.1.3 - Odeurs 

L'exploitant prendra les dispositions adaptées pour limiter les émissions à l'atmosphère de 
produits susceptibles de causer une gêne du voisinage par les odeurs. 

32 - Conditions de rejet 

3.2.1 - Dispositions générales 

3.2.1.1 - Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que 
possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est 
interdit, La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour 
refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à 
manches …). 

3.2.1.2 + Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu 
récepteur. 

3.2.13 + Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et 
évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une 
bonne diffusion des rejets. La forme des conduits d'évacuation à V’atmosphère, notamment 

dans la partie la plus proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au 
maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des 
installations. 

  

4 - POLLUTION DES EAUX 

4.1 - Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation des installations pour limiter la consommation d’eau. 

  

4.1.1 - Protection de l’eau potable 

Un ou plusieurs dispositifs de protection (réservoirs de coupure, appareils de 
disconnection, …) seront installés pour isoler les réseaux d'eaux industrielles et éviter tout 
retour d’eau, polluée ou non, dans le réseau public d'eau potable. 

Les dispositifs utilisés, adaptés aux caractéristiques des réseaux à équiper, devront avoir fait 
l'objet d'essais technologiques favorables. 

   

Ces dispositifs, accessibles en permanence et installés à l’abri de toute possibilité 

d'immersion, seront maintenus en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifiés. 

4.1.2 - Prélèvement d’eau 

L'utilisation d'eaux pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet 
des emplois domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie. 

Les installations de prélèvement d'eau seront munies d’un dispositif de mesure totaliseur 

agréé. Le relevé sera fait mensuellement, et les résultats seront inscrits sur un registre. Ils 

seront tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.



4.2 - Eaux résiduaires 

4.2.1 - Réseaux de collecte 

4.2.1.1 - Les réseaux de collecte des eaux de l'établissement seront du type séparatif : 

- réseau de collecte des eaux sanitaires ; 

+ réseau de collecte des eaux pluviales ; 

- réseau de collecte des eaux polluées ou susceptibles d’être polluées, notamment par : 
les eaux d'extinction d'incendie. 

4.2.1.2 - Tous les collecteurs devront être étanches vis-à-vis des produits canalisés ou 
susceptibles de l’être et leur tracé devra permettre le curage. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les 
points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 
manuelles et automatiques, doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification notable, et daté. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

4.2.2 - Points de rejets 

4.2.2,1 - Les eaux résiduaires seront évacuées dans le réseau public d'assainissement, 

Le raccord au réseau public d’assainissement se fera avec le gestionnaire du réseau. Une 
convention préalable sera passée. 

4.2.2.2 - Les dispositifs de rejet devront être aisément accessibles et aménagés de manière à 
permettre l'exécution de prélèvements dans l’effluent ainsi que la mesure de son débit dans de 
bonnes conditions de précision. 

4.2.2.3 - Aucun rejet, en particulier d'eaux d'extinction d'incendie, ne sera effectué dans 
les puits perdus. Ceux-ci seront supprimés et vidangés. 

Les eaux d'extinction d'incendie seront éliminées comme des déchets dans les conditions 
visées dans l'article 2 paragraphe 5.3.4 du présent arrêté. 

4.2.3 - Traitement 

Les eaux pluviales polluées ou susceptibles de l'être seront traîtées avant rejet. 

L'ouvrage de traitement comportera au minimum un débourbeur déshuileur. 

4.24 - Qualité des effluents 

4.24. - Contrôle des réjets sur les eaux pluviales 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec 
l'inspection des établissements classés. Ce contrôle portera sur les rejets et paramètres 
Suivants :



  
  

  

  

: Milieu ; Concentrations | Périodicité des 
Rejet ‘| ;écepteur PAR enmgl | mesures _ | 

MES ss Tous les ans 
Eaux | Réseau DCO (sur effluent non décanté) 125 net 

pluviales | collectif DBOS (sur effluent non décanté) 30 os ficative) 
Indice HC 5           

Les résultats des contrôles sont tenus à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

4.2.5 - Conformité au règlement du SAGE de l'Est lyonnais 

L'exploitant réalisera une étude de faisabilité visant à mettre en conformité les pratiques de 

l'établissement en matière d'assainissement pluvial avec les dispositions du règlement du 

SAGE de l'Est lyonnais. Le cas échéant, elle justifiera l'impossibilité technique ou 
économique de mise en conformité. 

43 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.3.1 - Dispositions générales 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu’il ne puisse y avoir en cas d'accident de 
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement des conséquences notables 
pour le milieu environnant. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

4.3.2 - Capacités de rétention 

Les dispositions suivantes seront respectées : 

= Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

O 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
ü 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

= Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

© dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 £ de la 
capacité totale des fôts ; 

O dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

D dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là 

est inférieure à 800 litres. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
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433- Transport 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent 
suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

4.3.4 - Matériaux absorbants 

L'établissement disposera de dépôts de sable et autres matériaux absorbant en quantité et 
qualité adaptées aux produits stockés et convenablement répartis en vue de canaliser, arrêter 
ou absorber un épandage de produits. 

Ces dépôts seront maintenus dans un état tel qu’il soit constamment utilisable, et équipé des 
moyens de mise en œuvre nécessaire (pelles, seaux, brouettes, etc..). 

4.3.5 - Dispositif de confinement 

Les installations doivent être équipées d’un bassin de confinement. 

Ce bassin doit pouvoir recueillir l’ensemble des eaux susceptibles d’être polluée lors d’un 
accident ou d’un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. L'exploitant 
justifiera la suffisance de son volume. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle de leur 
qualité et si besoin un traitement approprié. 

Le bassin doit être maintenu, en temps normal, au niveau le plus bas techniquement 
admissible. 

44 - Surveillance de la qualité des eaux souterraines 

4.4.1 - Réseau de surveillance 

Le réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines sera constitué au minimum de 
deux forages, implantés en aval hydraulique du site, et d’au moins un en amont. 

4.4.2 - Prélèvement et échantillonnage des eaux souterraines 

Le prélèvement, l’échantillonnage et le conditionnement des échantillons d’eau suivront les 
recommandations du fascicule AFNOR FD-X-31.615 de décembre 2000. 

44.3 - Nature et fréquence d’analyses 

Les paramètres ci-dessous seront analysés semestriellement conformément aux méthodes de 
référence et normes en vigueur : 
  

Paramètres 
Hydrocatbures totaux 

BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène et Xylène) 
Métaux (Cadmium, Chrome, Cuivre, Mercure, Nickel, 

Plomb, Zinc) » 

| 
  

  

     



  

ue 

Le niveau piézomélrique sera relevé semestriellement sur chacun des piézomètres. 

Le résultat des analyses et de la mesure du niveau piézométrique doit être transmis à 
l'inspection des installations classées pour la protection de l’environnement au plus tard deux 
mois après leur réalisation, avec systématiquement les commentaires de l'exploitant sur 
l'évolution (situation qui se dégrade, s'améliore ou reste stable) et les propositions de 
traitement éventuels. Les calculs d'incertitude (prélèvements, transport, analyse.) seront 
joints avec le résultat des mesures. 

4.4.4 - Durée et fréquence de la surveillance 

La surveillance des eaux souterraines sera pérenne. Toute demande de révision du cahier des 
charges sera accompagnée d’un dossier technique dûment argumenté. 

5-DECHETS 

5.1. Dispositions générales 

5.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
Vexploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
établissement conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (article 
L.541 du titre 1V du Livre V du code de l’environnement et ses textes d'application). 

  

A cette fin, il se devra successivement de : 

-_ limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres ; 

= trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un 

stockage dans des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

5.1.2 - Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions des 

articles  R.543-66 à R.543-74 du code de l'environnement. 

5.1.3 - L'élimination des déchets dangereux devra respecter les orientations définies dans le 
plan régional de valorisation et d'élimination des déchets dangereux (PREDD RA) approuvé 
par arrêté préfectoral du 28 août 1994. 

5.1.4 - L’élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies 
dans le plan départemental d'élimination des déchels ménagers et assimilés approuvé par 
arrêté préfectoral du 3 décembre 2003. 

52 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents 
déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à 
la disposition de l'inspection des installations classées.
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5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.3.L.1 - Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets 
produits, notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation 
techniquement et économiquement possibles. 

5.3.1.2 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques où dangereux devront 
être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploï est possible. Dans le cas contraire, s’ils ne 
peuvent être totalement neltoyés, ils devront être éliminés comme des déchets dangereux dans 
les conditions définies à l’article 2 paragraphe 5.3.4.3. ci-dessous. 

  

5.3.2 - Stockages 

5.3.2.1 - Toutes précautions seront prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 

= les dépôts ne soient pas à l’origine d’une gêne pour le voisinage (odeurs) ; 

-_les dépôts ne soient pas à l’origine d’une pollution des eaux superficielles ou souterraines, 
ou d’une pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des 
aires dont le sol sera imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés ; ces aires,. 
nettement délimitées, seront conçues de manière à contenir les éventuels déversements 
accidentels et si possible normalement couvertes, sinon les eaux pluviales seront 

récupérées et traitées ; 

-_les mélanges de déchets ne puissent être à l’origine de réactions non contrôlées conduisant 
en particulier à l'émission de gaz ou d’aérosols toxiques ou à la formation de produits 
explosifs. 

5.3.2.2 - Stockage en emballages de déchets liquides ou gazeux 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir 
d’autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été 
contenus dans l'emballage ; 

- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets 
contenus. 

Les déchets conditionnés en emballages non agréés ADR devront être stockés sur des aires 
couvertes et ne pourront pas être gerbés sur plus de deux hauteurs. 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant 
de reconnaître les dits déchets. 

5.3.2.3 - Stockage en cuves 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves seront 
identifiées et devront respecter les règles de sécurité définies par Le présent arrêté.
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5.3.2.4 - Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 
compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cet effet. Toutes les précautions seront 
prises pour limiter les envols. 

5.3.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, exploitant s’assurera lors du chargement que les 
emballages ainsi que les modalités d’enlèvement et de transport sont de mature à assurer la 
protection de l’environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

5.3.4 - Élimination des déchets 

5.3.4.1 - Principe général 

5.34.1.1 - L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de 
Vétablissement ou de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment 
autorisées à cet effet au sens du titre 1°°- Livre V du Code de l'Environnement, L'exploitant 
devra être en mesure d’en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être 
conservés pendant trois ans. 

5.3.4.1.2 - Toute incinération à l’air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient 
est interdite. 

Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non 
souillés par des substances nocives ou toxiques (papiers, palettes, ….) lorsque ces derniers 
seront utilisés comme combustibles lors des exercices incendie. 

5.3.4.1.3 - Ne pourront être éliminés en centre de stockage de classe 1 que Les déchets 
dangereux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de 
certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés. 

5.3.4.2 - Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, ete...) non triés 
et non souillés par des produits toxiques ou polluants pourront tre récupérés pour valorisation 
ou élimination dans des installations dûment autorisées ou réglementées. 

5.3.4.3 - Déchets dangereux 

5.3.4.3.1 - Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source 
d’atteintes particulières pour l’environnement devront faire l'objet de traitements spécifiques 
prévenant tout risque de pollution sur le milieu récepteur. Les filières de traitement adoptées 
devront respecter Le principe de non dilution. 

5343.2-Pour chaque déchet dangereux, l'exploitant établira une fiche 
d'identification du déchet qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments 
suivants: 

- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 

- son mode de conditionnement,
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= le traitement d'élimination prévu, 
= les caractéristiques physiques du déchet (aspect et constantes physiques du déchet), ; 
= la composition chimique du déchet (compositions organiques et minérales), 
-_les risques présentés par le déchet, 
-_les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

5.3.4.3.3 - L'exploitant tiendra, pour chaque déchet dangereux, un dossier où seront 
archivés : 

- la fiche d’identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
- les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
- les observations faites sur le déchet, 
- les bordereaux de suivi de déchets dangereux renseignés par les centres éliminateurs. 

5.3.4.3.4 - Pour chaque enlèvement, les renseignements minimaux suivants seront 
consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, …) et conservé par 
l'exploitant : 

= le code du déchet selon la nomenclature, 
+ la dénomination du déchet, 
= Ja quantité enlevée, 
-_ la date d'enlèvement, 
= le nom de la société de ramassage et le numéro d’immatriculation du véhicule utilisé, 
- la destination du déchet (éliminateur), 
- la nature de l’élimination effectuée, 

5.3.4.3.5 - L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

5.3,4.3.6- La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur 

élimination (ÿ compris interne à l'établissement), feront l’objet d’une déclaration annuelle, 
dans les formes définies en accord avec l'inspection des installations classées, afin d'assurer le 
contrôle des circuits d’élimination des déchets générateurs de nuisances. 

6-SECURITE 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Prévention de l’intrusion 
  

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

La clôture sera facilement accessible à l’intérieur de l'établissement de façon à contrôler 
fréquemment son intégrité. 

L'exploitant mettra en place des dispositifs appropriés pour limiter les risques d’intrusion. 

6.1.2 - Accès, voies et aires de circulation 

6.1.2.1 - Les voies de circulation et d'accès seront nettement délimitée, maintenues en 
constant état de propreté et dégagées de tout objet (fits, emballages, …) susceptible de gêner 
la circulation.
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61.22 - Les bâtiments seront facilement accessibles par les services de secours. Les 
aires de circulation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent 
évoluer sans difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

  

= largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 
+ rayons intérieurs de giration : 12 mètres, 
= hauteur libre : 3,50 mètres, 
= résistance à la charge : 16 tonnes pas essieu. 

6.1.3 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l’intérieur de l'établissement. Ces 
règles seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple 
panneaux de signalisation, feux, marquage au sol, consignes, …). 

En particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules où 
engins quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs 
annexes, les canalisations de produits dangereux ou d’utilités nécessaires à la sécurité. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l’intérieur de l'établissement avec des 

réservoirs mobiles s’effectueront suivant des parcours bien déterminés et feront l'objet de 

consignes particulières. 

6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation seront aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que 
l'intervention des secours en cas de sinistre. 

6.2.2 - Conception des installations 

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux porteront de manière très lisible la 
dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans le 
règlement pour le transport des matières dangereuses. Pour des raisons de confidentialité, 
seuls les logos de danger relatifs à leur contenu et les numéro et symbole de danger définis 
dans le règlement pour le transport des matières dangereuses pourront être mentionnés. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles 
seront indiqués de façon très lisible le ou les numéros de symboles de dangers correspondant 
aux produits stockés. 

6.2.3 - Alimentation électrique 

   L'installation électrique et le matériel électrique utilisés seront appropriés aux risques 
inhérents aux activités exercées. Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité 
devra pouvoir être maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de 
l'alimentation électrique normale. 
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Les matériels de lutte contre l'incendie disposeront d’une alimentation électrique 

indépendante pouvant être maintenue en cas de défaut affectant l'alimentation des autres , 
matériels de l'établissement. 

6.24 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques el assurer 
leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des 
courants de circulation. Les liaisons électriques seront périodiquement contrôlées. 

6.2.5 - Protection contre la foudre 

L'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines 
installations classées est applicable à l'établissement. 

L'exploitant réalisera une analyse du risque foudre. 

6.2.6 - Systèmes d’alarme et de mise en sécurité 

  

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique devront 
être munies de systèmes et d’alarme disposés de manière à informer rapidement le personnel 
de tout incident. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à 
la mise en œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence seront clairement repérés et pour les 
commandes « coup de poing », facilement accessibles sans risque. 

63 - Exploitation 

6.3.1 - Réserves de sécurité 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de 
l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, produits absorbants, produits de neutralisation, 
etc... 

6.3.2 - Consignes d'exploitation et procédures 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages et/ou équipements divers constituant un 
risque pour la sécurité publique seront établies par écrit et mises à la disposition des 
opérateurs concernés. 

Toute procédure parliculière nécessaire à l’exploitation d’une installation sera validée 
préalablement par la hiérarchie. 

6.3.3 - Travaux 

Tous travaux d'aménagement, de réparation, d'entretien et de contrôle périodique seront 
sübordonnés à la délivrance d’une autorisation ou d’un permis adapté, écrit par le chef 
d'établissement ou son suppléant désigné, et dont la validité sera limitée au strict besoin. Celte 
autorisation ou ce permis précisera la nécessité d’un surveillant de l'établissement tel que 
décrit ci-après.
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+ Le permis devra iappeler notamment : 

* les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail ; 

+ la durée de validité ; 

-_ la nature des dangers ; 

= le type de matériel pouvant être utilisé ; 

-_les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d’atmosphère, les risques 
d'incendie et d’explosion, la mise en sécurité des installations ; 

-_les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les: 
moyens de lutte (incendie, ete.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Les installations en travaux devront avoir été mises préalablement en sécurité, les installations 
voisines protégées, et si besoin est, l’activité de l’ensemble de l'établissement ou partie 
concernée arrêtée. 

Tous travaux ou interventions seront précédés, immédiatement avant leur commencement, 
d’une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

Pendant la phase des travaux, le personnel de l'établissement et les entreprises intervenantes 
seront informés des consignes particulières à celle-ci. 

Pendant les travaux présentant une importance et/ou des risques particuliers, un surveillant de 
sécurité - travaux sera nommément désigné. 11 disposera des moyens nécessaires à cette 
fonction et agira sous l’autorité directe du responsable de l'établissement. 

A l'issue des travaux, une réception sera réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier ; la disposition des installations en configuration normale 

sera vérifiée et attestée. 

6.3.4 - Périodes d'arrêt d'activité 

  

En dehors des heures de travail, les week-end et les jours fériés, les installations de 

l'établissement seront arrêtées, isolées entre elles et mises en position de sécurité. 

64 + Moyens de secours et d’intervention 

6.4.1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d’appel aux moyens de secours extérieurs. 

642- 

  

quipe d'intervention 

L'établissement disposera d’une équipe d'intervention placée sous l'autorité directe du 
directeur de l'établissement ou de l’un de ses adjoints.
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L'équipe sera composée de personnes en nombre suffisant pour metre en œuvre les matériels 
d'incendie et de secours. Elles devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en . 
cas d'appel. 

Le matériel nécessaire en vue d’une intervention (masques, gants, vêtements protecteurs, 
ele...) sera mis à sa disposition aux endroits appropriés. 

6.4.3 - Ressources en eau 

L'établissement dispose de robinets d'incendie armé et de poteaux incendie. Ces derniers, 

présents sur le site ou le domaine public à proximité de l'établissement, en vue de permettre 
leur utilisation par les services d'incendie et de secours. Ils sont munis de raccords normalisés. 

6.4.4 - Matériel de lutte contre l'incendie 

En plus des dispositifs ci-dessus, l'établissement dispose de moyens internes de lutte contre 
l'incendie adaptés aux risques à défendre et au moins : 

= d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 
d'extinction égale ou supérieure à celle d’un appareil de type 21 A pour 250 m? de 
superficie à protéger (minimum de deux appareils par atelier, magasin, entrepôt.) ; 

+ d’extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et des machines 
électriques ; 

  
+ d'extincteurs à poudre (ou équivalent) type 55 B près des installations de stockage et 

d'utilisation de liquides inflammables. 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et maintenus parfaitement accessibles. 

645 - Accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l’un de l’autre, et placés pour éviter d'être exposés 
aux conséquences d’un accident, sont en permanence maintenus accessibles depuis l'extérieur 
du site (chemins carrossables, ….) pour les moyens d'intervention. 

6.4.6 - Vérifications périodiques 

Les extincteurs feront l'objet de vérifications périodiques par un technicien compétent. 

Le matériel élecuique devra en permanence rester conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d’origine. Un contrôle sera effectué au minimum une fois par an par un organisme 
agréé qui devra très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de 
contrôle. 11 devra être remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

6.6 - Formation du personnel 

Le responsable de l'établissement veillera à : 

- la bonne connaissance des consignes par son personnel ; 

- la formation sécurité de son personnel (comprenant notamment l’utilisation des 
protections individuelles) ;



  

-19- 

- l'organisation d’exercices incendie avec l’ensemble du personnel, au moins une fois par 

an, après consultation des services d'incendie et de secours et de l'inspecteur des 
installations classées ; 

+ la réalisation périodique d'exercices d'extinction sur feu réel par Le personnel des équipes 
d'intervention ; 

+ la tenue de documents justifiant de la formation suivie par le personnel. 

Le personnel de sous-traitance, employé pour des longues durées, fera l'objet de la même 
formation et du même suivi que le personnel de l'établissement. 

L'aptitude pour chaque poste sera formalisée. 

ARTICLE 3 

Les dispositions particulières du présent article s'ajoutent aux prescriptions générales de 
Particle deux et ne s'appliquent qu'aux installations concernées 

7-FONDERIE 

7.1 - Exploitation 

Afin de prévenir les fuites de gaz, les canalisations de gaz sont équipées de vannes de coupure 
manuelles. 

Les brûleurs sont équipés d’un système de coupure par contrôle de la flamme. 
Ils seront contrôlés périodiquement. 

72 - Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement de façon à éviter toute 
accumulation de gaz. 

7.3 - Emissions atmosphériques 

7.3.1 - Préalablement à leur rejet à l’air libre, les effluents gazeux seront filtrés. 
  

7.3.2 + ls doivent respecter les valeurs limites suivantes, exprimées dans des conditions 
normalisées de température (273 K) et de pression (101.3 kPa) après déduction de la vapeur 
d’eau (gaz sec) : 
  

  

        

[Paramètre Valeur limite 
Poussières [100 mgNeT 40 mg/Nm 

C_ Plomb 1 mg/Nm° PT 
  

U; si le flux est inférieur à 1 kg/h 
U; si le flux est supérieur à 1 kg/h 
61; si le flux est supérieur à 10 g/h 

7.3.3 - Une mesure du débit rejeté et de Ja concentration des polluants visés au point 7.3.2 doit 

être effectuée suivant les méthodes normalisées en vigueur au moins tous les trois ans.
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7.3.4 - Une campagne de surveillance des retombées en poussières et en plomb sera réalisée. 
A cette fin, deux jauges de mesure des retombées des poussières seront installées sous les vents 
dominants. 

Les résultats des mesures, effectués trimestriellement, seront transmis à l'inspection des 
installations classées. Ils seront accompagnés de tous commentaires utiles. 

8 - CHAUFFERIES 

8.1 - Les dispositions de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclaration sous la rubrique 
2910 sont applicables. 

8.2 + Des dispositifs de sécurité, en nombre suffisant, et de caractéristiques convenables 
seront disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de 
la pression du timbre de l'installation. 

8.3 - Chaque local chaufferie sera équipé d’un ou plusieurs explosimètres judicieusement 
placés. 

8.4 - Les commandes de la chaufferie (vanne police, interrupteur électrique) seront placées à 
l'extérieur du local et signalées. 

8.5 + Le combustible normalement utilisé sera le gaz naturel. 

8.6 - Des consignes seront établies concernant l’utilisation, la surveillance et l’entretien des 
matériels et des chaudières. 

  

8.7 - Les rejets de dioxyde de soufre ne devront pas dépasser 35 mg/Nm°. 

8.8 - Les rejets de la chaudière feront l’objet d’un contrôle annuel. 

9 - LIQUIDES INFLAMMABLES     

9.1 - Les liquides inflammables seront placés dans des locaux fermés et sur des rétentions dont 
les volumes seront conformes aux dispositions de l’article 2 paragraphe 4.3.2. 

9.2 - L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter l'apport de toute source 
d’ignition. En particulier, l'interdiction de fumer sera clairement affichée. 

ARTICLE 4 

10 - ECHEANCIER 

10.1 - Conformité au règlement du SAGE de l'Est lyonnais 

L'étude de faisabilité de la mise en conformité au SAGE visée à l'article 2 paragraphe 4.2.5 
sera adressée dans un délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté.
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* 10.2 - Eaux résiduaires 

A l'exception du deuxième alinéa de l'article 2 paragraphe 4.22.3 relatif aux conditions 
d'élimination des eaux d'extinction, un délai de 18 mois est accordé pour la mise en 
application des autres dispositions de l'article 2 paragraphes 4.2.1 à 4.24. 

ARTICLE 5 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de GENAS et à la direction 
départementale de la protection des populations (Service protection de l’environnement - 
pôle installations classées et environnement - préfecture du Rhône) et pourra ÿ être 
consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; 
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 
Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée 
identique. 

3. Cet extrait d'arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 
L'établissement par les soins de l'exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 6 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne 
peut être déférée qu’au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur ou l'exploitant à compter de sa notification et d’un an pour les tiers à compter de 
sa publication ou de son affichage. 

  

ARTICLE 7 

La secrétaire générale de la préfecture, le direcleur départemental de la protection des 
populations et le , en charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

+ au maire de GENAS, chargé de l'affichage prescrit à l'article 5 précité, 
+ au délégué territorial départemental du Rhône de l'agence régionale de santé, 
+ à l'exploitant. 

F4 FEN, 2 Lyon, le   

     Le Préfet, À




